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Le 26 Mars 2008, le conseil municipal de La Ciotat a votÃ© Ã  lâ€™unanimitÃ© le rapport classant lâ€™ensemble de la baie de La
Ciotat en Â« zone Natura 2000 mer Â». ReportÃ©e une premiÃ¨re fois par la municipalitÃ©, cette dÃ©cision sâ€™imposait car elle
rentre dans un calendrier strict dÃ©fini par lâ€™Etat. En effet, pour ne pas classer la zone, il aurait fallu apporter la preuve
scientifique du manque dâ€™intÃ©rÃªt environnemental du site.


 Or, le classement en Â« zone Natura 2000 en mer Â» est justifiÃ© par le fait que la baie de La Ciotat et des Lecques
constitue lâ€™un des rares sites de la rÃ©gion PACA comportant des portions de lâ€™habitat dâ€™intÃ©rÃªt europÃ©en de type Â«
Grandes criques et baies peu profondes Â» ainsi que des herbiers de posidonies en continuitÃ© avec la plage se
dÃ©veloppant jusquâ€™Ã  â€“ 40 mÃ¨tres environ. Les fonds rocheux prÃ©sentent Ã©galement une grande diversitÃ© : importants
Ã©boulis, surplombs, coraux, champs de gorgones, grottes marines submergÃ©es et les phÃ©nomÃ¨nes dâ€™upwelling
(remontÃ©e des eaux profondes sous lâ€™effet du mistral) favorisent la prÃ©sence dâ€™espÃ¨ces originales des plus grandes
profondeurs. La zone est aussi caractÃ©risÃ©e par le passage dâ€™une faune pÃ©lagique riche (thons, liches). 

La dÃ©cision de classement de notre baie rÃ©sulte initialement des propositions de la commission consultative dirigÃ©e par
la Direction de la Nature et des paysages (DNP) et du SecrÃ©tariat gÃ©nÃ©ral Ã  la mer en concertation avec toutes les
instances locales dont lâ€™objectif Ã©tait dâ€™Ã©tablir une mÃ©thodologie concourant Ã  la sÃ©lection de secteurs gÃ©ographiques
pertinents afin de rÃ©pondre aux directives europÃ©ennes de prÃ©servation de la biodiversitÃ© (Directive Habitats et Directive
Oiseaux).
Reconnu par la prÃ©fecture des Bouches-du-RhÃ´ne et la prÃ©fecture maritime de MÃ©diterranÃ©e, le pÃ©rimÃ¨tre concernÃ©
sera ensuite dÃ©signÃ© par arrÃªtÃ© ministÃ©riel et proposÃ© par lâ€™Etat Ã  lâ€™Union EuropÃ©enne. 
Le classement de notre baie sâ€™inscrit donc dans le cadre du rÃ©seau europÃ©en Â« Natura 2000 en mer Â» visant Ã  mettre en
place des mesures destinÃ©es Ã  conserver Ã  long terme les habitats naturels et les populations de faune et de flores
sauvages recensÃ©es. Les sites Natura 2000 font aussi lâ€™objet de mesures de prÃ©vention appropriÃ©es pour Ã©viter la
dÃ©tÃ©rioration de ces mÃªmes habitats naturels et stopper la perte de biodiversitÃ©.
  


Ainsi, par souci de cohÃ©rence avec lâ€™objectif europÃ©en, lâ€™article 20 de la loi Grenelle I prÃ©cise quâ€™Â« arrÃªter la perte de
biodiversitÃ© passe par des mesures de protection, de conservation, de restauration des milieux et par la constitution
dâ€™une trame verte et bleue, outil dâ€™amÃ©nagement du territoire qui permette de crÃ©er une continuitÃ© territoriale.
Ã€ cette fin, la stratÃ©gie nationale de biodiversitÃ© sera renforcÃ©e, et assortie dâ€™une dÃ©clinaison rÃ©gionale concertÃ©e. Une
stratÃ©gie nationale de crÃ©ation dâ€™aires protÃ©gÃ©es terrestres identifiant les lacunes du rÃ©seau actuel sera Ã©tablie afin que
2% au moins du territoire terrestre mÃ©tropolitain soit placÃ© dans les 10 ans sous protection forte. La rÃ©alisation de cet
objectif passe notamment par la crÃ©ation de 3 nouveaux parcs nationaux et lâ€™acquisition de 20 000 hectares de zones
humides. Par ailleurs, 10 aires marines protÃ©gÃ©es seront mises en place pour prÃ©server la biodiversitÃ© marine dâ€™ici Ã  2012
afin de couvrir, avec le rÃ©seau Natura 2000 en mer, 10% des eaux territoriales. Un systÃ¨me adaptÃ© et cohÃ©rent de
conservation et de gestion durables des espÃ¨ces et des habitatsâ€¦ Â»
  


Ces mesures sont dÃ©finies en concertation avec les acteurs locaux et tiennent compte des usages professionnels,
traditionnels ou de loisir. Elles sont adaptÃ©es aux menaces spÃ©cifiques qui pÃ¨sent sur ces habitats naturels et sur ces
espÃ¨ces. Elles ne conduisent pas Ã  interdire les activitÃ©s humaines dÃ¨s lors quâ€™elles nâ€™ont pas dâ€™effets significatifs sur le
maintien des habitats et des espÃ¨ces concernÃ©es. Elles favorisent le maintien de la biodiversitÃ© tout en tenant compte
des exigences Ã©conomiques, sociales, culturelles et rÃ©gionales dans une perspective de dÃ©veloppement durable
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Enfin, lâ€™article 21 de la loi Grenelle I affirme que Â« lâ€™Ã©laboration de la trame verte et bleue associera lâ€™Etat, les collectivitÃ©s
territoriales et les parties prenantes concernÃ©es sur une base contractuelle. La trame verte est constituÃ©e de grands
ensembles naturels et dâ€™Ã©lÃ©ments de connexion les reliant ou servant dâ€™espaces tampons (â€¦) La trame verte et bleue sera
traduite dans les documents dâ€™urbanisme, dans les schÃ©mas dâ€™infrastructures, et favorisÃ©e par la fiscalitÃ© locale. Elle sera
valorisÃ©e en tant que telle dans les dÃ©cisions publiques. La gestion des sites Natura 2000 terrestre et marins sera
organisÃ©e dâ€™ici 2013 afin de restaurer un Ã©tat de conservation favorable pour les espÃ¨ces et les habitats dâ€™intÃ©rÃªt
communautaire. Â».
  
La mer et le littoral appartiennent au patrimoine commun de la nation. Aujourdâ€™hui, lâ€™enjeu est de se doter dâ€™une vision
stratÃ©gique globale et cohÃ©rente, fondÃ©e sur la mise en Å“uvre dâ€™une gestion intÃ©grÃ©e de la mer et du littoral en vue
dâ€™assurer un dÃ©veloppement Ã©quilibrÃ© des espaces littoraux, adaptÃ© aux rÃ©alitÃ©s culturelles et qui prÃ©serve lâ€™intÃ©gritÃ© des
ressources de la mer et du littoral.
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